
N 44.64376° 
E    3.23614° 

Le lac du Moulinet 
Randonnée autour de Ste‐Colombe‐de‐P. 
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Facile 

Le pays de Peyre en Aubrac… à pied 

  
 

 9.8 km 
 

 2 h 30 
 

 1077 m  ‐ 1160 m 

Parking : Lac du Moulinet 

Départ : Face au restaurant 

Altitude : 1 062 m C’est au pied de l’Aubrac que se trouve le Domaine du Ventouzet, soixante-dix-huit lits gérés 
par les PEP48. 
Le centre vous reçoit sur un site de plus de 2 hectares. Facile d’accès, ici, la nature est au 
service de la découverte, de l’éveil des sens, de l’éducation à l’environnement et prétexte à de 
nombreuses activités sportives. 
Le centre est un imposant corps de ferme en granite bénéficiant d’une rénovation récente. Il 
accueille tout au long de l’année des classes de découverte, des enfants à partir de 4 ans en 
centre aéré, mini séjours, colonies, mais également des groupes d’adultes. 
Le Domaine du Ventouzet est adapté à l’accueil de publics handicapés, l’ensemble du 1er 
étage est accessible aux personnes en fauteuil. 



Descriptif de la randonnée 

 Du parking, passer devant le restaurant et prendre le chemin qui longe le lac. Il rejoint une 
petite route ; l’emprunter jusqu’à la Védrinelle. Traverser le hameau et arriver à hauteur d’une 
croix en granit. S’engager sur le chemin de droite et déboucher sur la D 53 ; la suivre à 
gauche jusqu’à la croix du Lièvre (sur la droite, la Pierre Branlante). 

 S’avancer sur le chemin à gauche de la route, entre bois et pâturages. Atteindre ainsi la 
route de Fréjoutes ; la prendre à droite jusqu’au hameau d’Hermabessière (croix). Au croise-
ment, virer à droite sur la D 53 sur 200 m environ.  

 Obliquer sur le chemin de gauche qui arrive rapidement sur la D 69 ; la couper pour pren-
dre en face la petite route du Ventouzet. Au centre aéré, bifurquer à droite et atteindre un vi-
rage. 

 Poursuivre tout droit par un chemin de terre. Franchir un ruisseau, puis longer un bois à 
gauche. L’itinéraire oblique ensuite à gauche pour aller franchir un canal. Prendre à droite la 
route de Couffinet sur environ 240 m. 

 Quitter la route pour un chemin à droite ; il monte jusqu’à la D 53. Aller à droite sur 200 m 
environ. 

 Prendre le chemin de gauche qui contourne un mamelon boisé. À la bifurcation, des-
cendre à droite, puis prendre la route à gauche pour rejoindre le point de départ. 

Charte du randonneur 

Respecte le tracé des sentiers.  
Reste discret.  
Emporte tes déchets. 
 Tiens ton chien en laisse. 
Apprends à connaître la flore et la faune qui nous entoure.  
Referme les clôtures et les barrières derrière toi, contourne les cultures.  
Respecte les règlements de certains lieux. 
Ne fais pas de feu dans les zones à risques.  
Sois prudent en ne buvant pas l'eau des ruisseaux.  
Renseigne-toi sur les périodes de chasse auprès des communes.  

 

Découvrez de nombreuses autres randonnées dans la région avec les " FicheRando " 
disponibles à l’Office de Tourisme d’Aumont-Aubrac et dans les mairies du secteur. 
 
www.ot-aumont-aubrac.fr      www.terredepeyre.fr 

1 Km 

En cheminant :  
Nombreuses croix et calvaires (Pierre Branlante) 
 Le Ventouzet : centre aéré 
 Le tour du lac du Moulinet 


